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Le 28 juillet 2022 
 
EFRAG 
À l’attention de Jean-Paul Gauzès 
Square de Meeûs 35 
1000 Bruxelles 
Belgique 
 

Objet : Consultation publique de l’EFRAG sur ses premiers projets de normes européennes d’information 

sur la durabilité 

Monsieur, 

Comptables professionnels agréés du Canada (CPA Canada) est heureuse de présenter ses commentaires 
en réponse aux projets de normes européennes d’information sur la durabilité publiés par le Groupe 
consultatif européen sur l’information financière (EFRAG). 

Forte de plus de 220 000 membres au Canada et à l’étranger, CPA Canada est l’une des plus grandes 
organisations comptables nationales au monde. Elle travaille en collaboration avec les ordres de CPA des 
provinces, des territoires et des Bermudes, et représente la profession comptable canadienne sur les 
scènes nationale et internationale. La profession peut ainsi faire la promotion de pratiques exemplaires, 
favorables aux entreprises et à la société en général, et préparer ses membres aux défis posés par un 
contexte en évolution constante. Notre organisation a effectué des travaux de recherche approfondis sur les 
tendances, pratiques et défis entourant l’information sur la durabilité et les changements climatiques. Nous 
avons également publié diverses ressources sur ces sujets1. 

CPA Canada est, par ailleurs, membre de la coalition des Champions canadiens des normes internationales 
d’information sur la durabilité, un regroupement d’organisations des secteurs privé et public qui ont soutenu 
la candidature du Canada comme pays hôte du Conseil des normes internationales d’information sur la 
durabilité (ISSB). Consciente du savoir-faire et du leadership du Canada dans les domaines de la 
normalisation et de la durabilité, l’IFRS Foundation a choisi d’établir l’un des centres de l’ISSB à Montréal et 
de lui confier des fonctions clés. 

 

1 Ces ressources se trouvent dans la section « La durabilité, bonne pour les affaires » du site de CPA Canada. 

http://www.cpacanada.ca/
https://www.cpacanada.ca/fr/ressources-en-comptabilite-et-en-affaires/durabilite
www.cpacanada.ca
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Répercussions à l’échelle internationale des normes européennes d’information sur la durabilité 

Un grand nombre de parties prenantes canadiennes s’intéressent à l’élaboration des normes européennes 
d’information sur la durabilité étant donné les répercussions à l’échelle internationale qu’aura le projet de 
directive européenne sur la publication d’informations en matière de durabilité par les entreprises. Selon ce 
que nous comprenons de l’accord politique provisoire concernant cette directive, les entreprises 
non européennes, dont les entreprises canadiennes, qui génèrent un chiffre d’affaires net de plus de 
150 millions d’euros dans l’Union européenne (UE) et qui ont une filiale ou une succursale dans l’UE seront 
assujetties à la directive2. 

Nous saluons les efforts considérables déployés par l’EFRAG afin d’élaborer les propositions détaillées qui 
composent ses 13 projets de normes. Toutefois, nous rappelons que l’information sur la durabilité est un 
domaine qui évolue rapidement sur la scène internationale, et nous craignons donc qu’il y ait un manque 
d’uniformité entre les différentes obligations qui seront adoptées en matière d’informations à fournir en lien 
avec la durabilité. Par exemple, l’UE, l’ISSB, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières et la Securities 
and Exchange Commission des États-Unis ont tous publié des propositions concernant l’information liée 
aux changements climatiques et à la durabilité presque en même temps. 

L’une des plus grandes différences entre les normes européennes d’information sur la durabilité et les 
autres propositions réside dans le fait qu’elles ne concordent pas sur le plan conceptuel au sujet de la 
question fondamentale qu’est l’importance relative. En outre, bien que certaines propositions relatives aux 
informations à fournir en lien avec les changements climatiques ou la durabilité semblent se rejoindre sur le 
plan conceptuel, leur portée et leur approche diffèrent et elles nécessiteraient la communication 
d’informations considérablement différentes, ce qui entraînerait des coûts inutiles, de la complexité et un 
manque d’uniformité. De nombreuses propositions se faisant concurrence, nous sommes préoccupés par la 
capacité des parties prenantes à bien les comprendre, les évaluer et y répondre. 

Collaboration avec l’ISSB 

La mise en place de l’ISSB par l’IFRS Foundation a reçu de nombreux appuis, notamment de la part de 
l’Organisation internationale des commissions de valeurs (OICV). L’ISSB a clairement indiqué qu’il 
élaborera ses normes sans tarder. 

Nous nous réjouissons de la présence de l’EFRAG et de la Commission européenne au sein du groupe de 
travail composé d’institutions nationales et supranationales établi par l’ISSB pour engager le dialogue afin 
d’améliorer la compatibilité entre les initiatives de l’ISSB et les initiatives nationales et supranationales 
concernant l’information sur la durabilité. Nous encourageons l’EFRAG à collaborer plus étroitement avec 

 

2 Conseil de l’Union européenne, « Nouvelles règles sur la publication d’informations en matière de durabilité par les 

entreprises : accord politique provisoire entre le Conseil et le Parlement européen », communiqué de presse, 

21 juin 2022. 

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/06/21/new-rules-on-sustainability-disclosure-provisional-agreement-between-council-and-european-parliament/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/06/21/new-rules-on-sustainability-disclosure-provisional-agreement-between-council-and-european-parliament/
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l’ISSB en vue de l’élaboration d’une base de référence mondiale en matière d’informations à fournir en lien 
avec la durabilité et à harmoniser davantage ses propositions avec celles de l’ISSB. Selon nous, il serait 
dans l’intérêt supérieur des investisseurs que les informations à fournir en lien avec la durabilité soient 
uniformes à l’échelle mondiale. 

Nous vous remercions de nous avoir donné l’occasion de vous livrer nos commentaires dans le cadre de 
cette consultation publique. Nous serions heureux d’en discuter plus à fond et de répondre à toute question 
que vous pourriez avoir. À ce sujet, n’hésitez pas à communiquer avec Rosemary McGuire, directrice, 
Recherche, orientation et soutien (rmcguire@cpacanada.ca). 

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 

La présidente et chef de la direction, 

 

Pamela Steer, FCPA, CPA 
 

mailto:rmcguire@cpacanada.ca



